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Monsieur                                                                                                           Morges, le 21.10.03

Laurent de Mestral

Président du Tribunal cantonal VD

Palais de justice de l’Hermitage

Route du Signal 8

1014 Lausanne

cc : Naghi Gashtikhah, route d’Oron 26B, 1010 Lausanne

       Monsieur Michel Carrard, Président du Tribunal d’arrondissement de Lausanne

       http://www.appel-au-peuple.org
       A qui de droit

Le scandale judiciaire Naghi Gashtikhah, vieux de 21 ans !

Monsieur le Président,

Je me réfère à notre entretien du 21.08.03 et à mes lettres du 04.09.03 et du 03.10.03. Pour le surplus nous sommes venus vous voir à votre domicile avec 7 de nos adhérents, le samedi 18.10.03 pour vous parler de cette super-magouille de votre appareil judiciaire.

Entre-temps, j’ai reçu votre lettre du 16.10.03, dans laquelle vous n’avez pas répondu aux questions soulevées. Par contre, vous insinuez que nous vous aurions demandé de vous immiscer dans un dossier judiciaire. Ce n’est pas le cas. Nous vous demandons d’exercer votre rôle d’instance de surveillance, surtout en ce qui concerne l’instruction pénale vaudoise.

Vous vous êtes déclaré « incompétent » pour répondre aux questions ayant trait au ½ mio de CHF disparu (séquestre par ordonnance du 27.11.85 du juge d’instruction Michel Carrard du compte numérique MN 120'959 à la Banque Bruxelles Lambert). Selon vous, votre fonction vous oblige uniquement de veiller au bon fonctionnement administratif du Tribunal cantonal. Réflexion faite, il s’agit d’une tâche administrative que de savoir où a passé l’argent séquestré. Nous vous demandons donc encore une fois d’informer Monsieur Gashtikhah, où se trouve son argent aujourd’hui.

Vous avez eu l’outrecuidance de recommander à Naghi Gashtikhah d’attendre la fin de la procédure, et cela après 21 ans de torture psychique par vos instances, et une condamnation à tort à 2 ½ ans de prison pour avoir prétendûment tenté d’escroquer son pays d’origine, l’Iran, sans que ce pays n’ait réclamé quoi que ce soit ! Précisons, que le Tribunal cantonal a déjà renvoyé à 3 reprises une audience fixée cet automne pour cette affaire, et que l’instruction pénale vaudoise a prétendu ne jamais avoir reçu la plainte pénale de Naghi Gashtikhah pour vol, datée du 27.11.02, bien qu’elle ait été envoyée par lettre signature avec accusé de réception.

Il s’agit également d’une de vos tâches administratives de veiller à ce que l’instruction pénale traite les plaintes selon l’ordre de réception et selon la gravité du cas, et ce cas est particulièrement grave, puisqu’il discrédite l’appareil judiciaire. Et c’est encore une fois une question d’administration, si les audiences du Tribunal cantonal sont renvoyées  3 fois, sans donner d’explication !

Vous avez affirmé qu’un juge n’est pratiquement sujet à aucun contrôle dans son travail.

Il est donc temps de soumettre l’appareil judiciaire à un contrôle de l’extérieur par des non-juristes, fonctionnant selon les règles de la bonne foi et du bon sens.

Si vous persistez à vous déclarer incompétent, nous vous désignerons comme magistrat incapable, ou pire : complice du crime judiciaire.

Nous vous rappelons que le juge d’instruction de l’époque, Michel Carrard (aujourd’hui Président du Tribunal d’arrondissement de Lausanne) a fait séquestrer le ½ mio de CHF, aujourd’hui disparu. Carrard peut donc légitimement être suspecté d’être un voleur. Pourquoi cette personne n’est pas en détention préventive ? Est-ce que l’appareil judiciaire protège de nouveau par corporatisme un des siens, bien qu’il s’agisse selon toute apparence d’un voleur?

Dans l’attente de votre réaction, je vous présente, Monsieur, mes sentiments distingués

Gerhard Ulrich
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